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Monsieur le Président, 

La Suisse est préoccupée par les pressions croissantes qui s'exercent sur le régime 

mondial de non-prolifération. Dans ce contexte, il est crucial de non seulement défendre 

et préserver ce cadre, mais aussi de renforcer les institutions et instruments multilatéraux 

qui le constituent.  

Si le TNP est la pierre angulaire du régime mondial de non-prolifération, l’AIEA en est la 

clé de voûte. L’Agence est essentielle dans la lutte globale contre la prolifération nucléaire. 

Dans le contexte géopolitique actuel, il est d’autant plus important qu’elle puisse remplir 

son mandat avec efficacité et impartialité, sans subir d’interférences politiques. La Suisse 

réaffirme son plein soutien à l’autorité et à l’indépendance de l’AIEA, et continuera de 

s’assurer que l’Agence bénéficie des ressources nécessaires pour remplir son mandat.  



   
 

   
 

Nous saluons les progrès effectués en matière de garanties, y compris le nombre 

croissant d’Etats ayant conclu un protocole additionnel. Nous rappelons qu’un Accord de 

garanties généralisées, complété par un Protocole additionnel, doit être la norme de 

vérification en vigueur pour tous les États parties au TNP. Le document final de cette 

Conférence devrait réaffirmer la centralité du système de garanties de l’AIEA.  

 

Monsieur le Président,  

Comme nous l’avons souligné durant le débat général, aucun Etat, dans aucune 

circonstance, ne saurait ignorer ses obligations en matière de non-prolifération, qu'elles 

découlent d'un Accord de garanties généralisées de l'AIEA ou de résolutions du Conseil 

de sécurité des Nations Unies.  

Nous rappelons encore une fois que les installations nucléaires ne doivent pas être 

attaquées, et que tout doute quant à la nature pacifique d'installations nucléaires 

particulières devrait être résolu par la voie diplomatique, par des mesures de vérification 

et par la pleine coopération avec l'AIEA. 

S'agissant de la situation en Iran, plusieurs développements sont particulièrement 

préoccupants : le fait que l’Agence ne soit plus en mesure de vérifier la nature 

exclusivement pacifique du programme nucléaire iranien, et la rupture de la continuité de 

la connaissance concernant d’importantes quantités de matériel fissile hautement enrichi. 

Ces éléments constituent des risques sérieux en matière de non-prolifération.  

Nous reconnaissons que les événements de juin 2025 et de début 2026 ont créé des 

circonstances particulières pour l'application des garanties. Toutefois, l’AIEA est la seule 

institution à même de développer des processus applicables dans de tels contextes. 

Nous rappelons en outre que des questions en suspens concernant le programme 

nucléaire iranien étaient antérieures à cette date, et que l’Iran reste tenu d’y apporter des 

réponses crédibles.  

La Suisse demeure disponible pour contribuer de manière constructive, partout où le 

dialogue peut être amorcé. 



   
 

   
 

S'agissant de la situation en République populaire démocratique de Corée, la Suisse 

demeure préoccupée par le développement et l'expansion continus des programmes 

nucléaires et de missiles balistiques de la République populaire démocratique de Corée. 

Nous nous associons pleinement à la déclaration conjointe présentée par la France, le 

Royaume Uni, les Etats-Unis, l’Allemagne, le Japon et la République de Corée.   

Je vous remercie.   

  

  

  



   
 

   
 

 Unofficial translation  

Mr. President, 

Switzerland is concerned by the growing pressures bearing on the global non-proliferation 

regime. In this context, it is crucial not only to defend and preserve this framework, but 

also to strengthen its multilateral institutions and instruments.  

If the NPT is the cornerstone of the global non-proliferation regime, the IAEA is its 

keystone. The Agency is essential in the global fight against nuclear proliferation. In the 

current geopolitical context, it is all the more important that it be able to fulfil its mandate 

effectively and impartially, free from political interference. Switzerland therefore reaffirms 

its full support for the authority and independence of the IAEA. It will continue to make 

sure that the Agency benefits from adequate resources to fulfill its mandate.  

We command the progress made regarding safeguards, including the growing number of 

states that ratified an Additional Protocol. We recall that a Comprehensive Safeguards 

Agreement, complemented by an Additional Protocol, must be the verification standard 

in force for all States parties to the NPT. The final document of this Conference should 

reaffirm the centrality of the IAEA safeguards system. 

Mr. President, 

As we underlined during the general debate, no State, under any circumstances, can 

disregard its legal obligations under the non-proliferation regime, whether based on IAEA 

Comprehensive Safeguards Agreements or on United Nations Security Council 

resolutions. 

We recall here Switzerland’s position that nuclear facilities must not be attacked, and that 

any doubt as to the peaceful nature of particular nuclear installations must be resolved 

through diplomatic means, verification measures and full cooperation with the IAEA. 

Regarding the situation in Iran, it is of particular concern that the Agency is no longer in 

a position to verify the exclusively peaceful nature of Iran's nuclear program. It is of 

particular concern that continuity of knowledge regarding significant quantities of highly 



   
 

   
 

enriched fissile material has been lost. These elements constitute serious non-

proliferation risks. The fact that Iran, an NPT member State, tolerates this situation affects 

the credibility of the Treaty. 

We acknowledge that the events of June 2025 and early 2026 created particular 

circumstances for the application of safeguards. However, the IAEA is the only institution 

capable of developing processes applicable in such contexts. We further recall that 

outstanding questions regarding Iran's nuclear programme predate that time, and that 

Iran remains obligated to provide credible answers to them. 

Switzerland remains ready to contribute constructively wherever dialogue can be 

advanced. 

Regarding the situation in the DPRK, Switzerland remains concerned by the continued 

development and expansion of the Democratic People's Republic of Korea's nuclear and 

ballistic missile programmes. We fully associate ourselves with the Joint Statement on 

the matter presented by France, the UK, the United States, Germany, Japan and the 

Republic of Corea.  

I thank you. 

  

 

 

 


